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CONTEXTE

Qu’entend-on par « gardiens des 
Premières Nations »?

Même s’il n’existe pas de définition unique des 
gardiens des Premières Nations, ils peuvent être 
considérés comme des Autochtones qui exercent 
leurs responsabilités culturelles au moyen 
de programmes d’intendance menés sur les 
terres, les eaux ou les glaces de leurs territoires 
traditionnels. Ils sont les yeux et les oreilles sur le 
terrain des Premières Nations ou des Nations.

Qu’est-ce que le Réseau national des 
gardiens des Premières Nations?

Le Réseau national des gardiens des Premières 
Nations (RNG) est une organisation nationale 
sans but lucratif constituée en vertu d’une loi 
fédérale, dont le mandat consiste à appuyer la 
conservation et la souveraineté dirigées par les 
Autochtones par l’entremise des programmes des 
gardiens des Premières Nations. Pour atteindre cet 
objectif, nous fournissons un financement stable 
et des possibilités de réseautage, de formation 
et d’apprentissage qui soutiennent la profession 
de gardien. Le Conseil du RNG dirige cette 
organisation et fixe ses buts et objectifs. Nous 
voulons que chaque Première Nation qui se trouve 
dans ce qu’on appelle maintenant le Canada aient 
les ressources nécessaires pour s’acquitter de ses 
responsabilités envers les terres, les eaux et les 
glaces de son territoire. Notre mission : contribuer 
à l’essor des programmes des gardiens des 
Premières Nations.

Pour en savoir plus à propos des gardiens et de la 
mise sur pied du RNG, consultez la page : https://
www.ilinationhood.ca/guardians

Qu’est-ce que le Fonds des gardiens des 
Premières Nations? 

Le Fonds des gardiens des Premières Nations 
soutient les gouvernements des Premières Nations 
et des Nations, les réseaux de Premières Nations 
et/ou les organisations qui les représentent 
pour leur permettre d’exercer leurs droits et 
d’assumer leurs responsabilités à l’égard des 
terres, des eaux ou des glaces au sein de leurs 
territoires traditionnels. Le fonds finance ainsi des 

programmes d’intendance des communautés sur 
le terrain, des organisations et des réseaux dirigés 
par les Premières Nations. 

Nous vous invitons à consulter le Guide du 
demandeur, qui définit les types d’activités 
pouvant faire l’objet d’un financement.

À combien s’élève le financement 
disponible?

Le Conseil du RNG, sur recommandation du 
Groupe de travail conjoint Premières Nations – 
gouvernement fédéral sur les gardiens, distribuera 
environ 14 M$ au cours de l’exercice financier de 
2024-2025.

En quoi le processus de demande de 
2024 est-il différent de celui des années 
antérieures?

Maintenant que le RNG est opérationnel, 
Environnement et Changement climatique Canada 
(ECCC) lui transférera le processus décisionnel et 
les responsabilités administratives se rattachant 
au Fonds. ECCC continuera d’administrer tout 
financement qu’il a déjà annoncé ou accordé 
aux gardiens. En préparation aux demandes de 
financement de cette année, on a fait appel à 
l’entreprise McAllister Opinion Research pour 
qu’elle communique avec les gardiens répartis sur 
tous les territoires afin de mieux comprendre la 
façon dont le RNG pourrait améliorer le Fonds des 
gardiens des Premières Nations et son processus 
de demande. Grâce à leurs commentaires, nous 
avons apporté quelques changements importants 
au processus. 

Voici certains des changements les plus 
importants que remarqueront les personnes ayant 
précédemment présenté une demande :

•	 Le processus de demande s’effectue 
maintenant en ligne et tous les documents 
liés à une demande doivent être téléchargés 
en ligne dans notre nouveau système de 
demande de Good Grant :  https://rng-ngn.
grantplatform.com/

•	 La période de réception des demandes 
débutera plus tôt que lors des années 
précédentes. Les demandes seront acceptées 

https://www.ilinationhood.ca/guardians
https://www.ilinationhood.ca/guardians
https://guardiansnetwork.sharepoint.com/:f:/g/EpzyPnln3vdDmooEovisl7gBFxYVwELHThggyHpz9ThVTw?e=SmorKM
https://guardiansnetwork.sharepoint.com/:f:/g/EpzyPnln3vdDmooEovisl7gBFxYVwELHThggyHpz9ThVTw?e=SmorKM
https://rng-ngn.grantplatform.com/
https://rng-ngn.grantplatform.com/
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à compter de 9 h (HNP), le lundi 16 octobre 
2023.

•	 La période de réception des demandes 
sera plus longue que celle des années 
précédentes. Les demandes seront acceptées 
pendant six semaines. La date limite pour 
présenter une demande est le vendredi 8 
décembre 2023, à 23 h 59 (HNP).

•	 Les volets des demandes ont été simplifiés 
comme suit : Programmes nouveaux et 
émergents (volet 1), Programmes des 
communautés (volet 2) et Programmes des 
réseaux régionaux (volet 3).

•	 Nous allons fournir une aide directe à toutes 
les personnes qui en font la demande à 
info@rng-ngn.ca.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Les séances d’information 
virtuelles seront-elles enregistrées?

Oui. Les séances d’information enregistrées se 
trouveront dans le Dropbox du RNG

mailto:info%40rng-ngn.ca?subject=
https://www.dropbox.com/scl/fo/bmht4ac3eet3d68d8bqs3/h?dl=0
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ADMISSIBILITÉ

Qui peut présenter une demande de 
financement dans le cadre du processus de 
2024? 

Les demandeurs admissibles sont les Premières 
Nations, les réseaux de Premières Nations ou les 
organisations des gardiens.

Afin de démontrer leur admissibilité, les 
demandeurs du volet des programmes des 
communauté doivent présenter une lettre d’appui 
signée par leurs dirigeants. La lettre doit indiquer 
la façon dont le programme proposé contribuera 
au processus décisionnel de la Première Nation 
concernant terres, les eaux et les glaces.

Dans le cas des réseaux de Premières Nations, les 
demandeurs doivent démontrer leur admissibilité 
en fournissant une lettre d’appui signée par 
chaque Première Nation représentée au sein du 
réseau. La lettre doit indiquer la façon dont le 
réseau contribuera au processus décisionnel des 
Premières Nations concernées relativement aux 
terres, aux eaux et aux glaces.

Dans le cas des organisations qui ne relèvent pas 
d’une Première Nation sur le plan administratif, les 
demandeurs doivent présenter une lettre d’appui 
signée par la Première Nation. La lettre doit 
indiquer la façon dont l’organisation contribuera 
au processus décisionnel de la Première Nation 
concernant les terres, les eaux et les glaces.

Remarque : Si deux organisations de la même 
Première Nation présentent une demande de 
financement, les demandeurs devront régler le 
conflit à l’interne.

Plusieurs Premières Nations appartenant à 
une même Nation plus vaste peuvent-elles 
présenter une demande de financement? 
Notre Nation regroupe plusieurs Premières 
Nations; combien de Premières Nations 
peuvent obtenir du financement pour 
les gardiens? La proximité est-elle prise 
en considération ou les demandes sont-
elles plutôt évaluées en fonction de leurs 
forces?

Oui, plusieurs Premières Nations au sein d’une 
même Nation peuvent présenter une demande de 
financement pour les gardiens sous le volet 1 ou 
2 si elles satisfont les critères d’admissibilité du 
volet sélectionné. 

Toutefois, les Premières Nations sont encouragées 
à établir des partenariats à l’intérieur et 
à l’extérieur de leur Nation pour favoriser 
l’affirmation de la nationalité autochtone, partager 
des ressources et tirer profit des économies 
d’échelle. Par conséquent, les Premières Nations 
peuvent présenter individuellement une demande 
de financement sous le volet 1 ou 2 et être aussi 
incluses dans une demande présentée par un 
réseau régional de Premières Nations (volet 3). Si 
une Première Nation présente une demande sous 
les volets 1 et 2 et qu’elle est incluse dans une 
demande d’un réseau régional (volet 3), il incombe 
aux demandeurs principaux de communiquer 
entre eux pour veiller à ne pas proposer d’activités 
en double, car celles-ci ne seront pas financées. 

Veuillez noter que l’un des objectifs importants 
du Fonds des gardiens des Premières Nations 
consiste à octroyer du financement dans 
l’ensemble des régions. Ainsi, l’emplacement 
géographique a une incidence sur le processus de 
recommandation du Groupe de travail conjoint et 
sur le processus décisionnel du Conseil du RNG 
quant à la distribution du financement.

Si j’ai reçu en 2023-2024 un financement 
pour les gardiens de la part d’ECCC, puis-
je présenter une demande pour la création 
d’un autre programme dans le cadre de cet 
appel de propositions?

Oui, nous acceptons les demandes de tous les 
gardiens, peu importe s’ils ont précédemment 
reçu du financement d’ECCC.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Les conseils tribaux  
sont-ils admissibles au financement?

Les conseils tribaux peuvent faire une demande 
de financement sous le volet 3 en présentant une 
lettre d’appui de la part des Premières Nations 
dont le territoire sera utilisé dans le cadre des 
activités.
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NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Les conseils tribaux  
sont-ils admissibles au financement?

Les conseils tribaux peuvent faire une demande de 
financement sous le volet 3 en présentant une lettre 
d’appui de la part des Premières Nations dont le 
territoire sera utilisé dans le cadre des activités.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Les regroupements sont-
ils admissibles au financement?

Oui. Les regroupements comme les conseils 
tribaux et les groupes de Premières Nations 
peuvent présenter une demande de financement 
sous le volet 3.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Les organisations 
peuvent-elles présenter une demande 
avec une lettre d’appui de la part de 
gardiens du savoir locaux plutôt que d’une 
Première Nation?

Non. Pour qu’elle soit examinée, votre demande 
devra contenir une lettre d’appui d’au moins une 
Première Nation.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Ma proposition proviendra 
d’un réseau. Aurai-je besoin d’une lettre 
d’appui de chacune des Premières Nations 
du réseau?

Tous les demandeurs sous le volet 3 doivent 
soumettre au minimum une lettre d’appui 
montrant que les activités proposées sont 
autorisées par les Premières Nations dont le 
territoire sera utilisé dans le cadre des activités.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Ce financement est-il 
offert aux Premières Nations du Québec et 
des Territoires du Nord-Ouest?

Oui. Le financement est offert aux Premières 
Nations d’un océan à l’autre.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! NOUVELLE QUESTION 
DE NOS ATELIERS! Ce financement 
est-il limité aux activités terrestres ou 
comprend-il les activités marines?

Le financement n’est pas limité aux activités sur 
terre. Les activités admissibles comprennent les 
travaux réalisés à n’importe quel endroit sur le 
territoire traditionnel d’une Première Nation, y 
compris les terres, les eaux et les glaces.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Les instituts de recherches 
pilotées par la collectivité sont-ils 
admissibles au financement sous le volet 3?

Les organisations qui rassemblent des réseaux 
(plus de 2) de Premières Nations pour collaborer  
à des programmes d’intendance peuvent présenter 
une demande de financement sous le volet 3.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Si j’ai déjà obtenu du 
financement pour les gardiens en vertu 
d’une entente de contribution existante 
conclue avec ECCC, dois-je utiliser ces 
fonds avant de présenter une demande 
pour ce financement?

Non. Si votre demande de financement auprès du 
Fonds des gardiens des Premières Nations du RNG 
est approuvée, vous conclurez une toute nouvelle 
entente de contribution avec le RNG. Si vous avez 
déjà reçu du financement pour les gardiens en vertu 
d’une entente de contribution existante conclue 
avec ECCC, cela n’aura aucune incidence sur le 
nouveau financement que vous pourriez recevoir 
dans le cadre du Fonds des gardiens des Premières 
Nations du RNG. Toutefois, si vous avez déjà conclu 
des ententes pour les gardiens avec ECCC et 
que vos rapports sont en retard ou manquants, 
cela pourrait nuire à vos chances d’obtenir du 
financement additionnel pour les gardiens.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Mon programme de 
gardien actuel a été financé pour 2024-
2025 par ECCC. Peut-il présenter une 
demande pour 2024?

ECCC a confirmé que toutes les ententes de 
contribution relatives aux gardiens qu’il gère devraient 
se terminer en mars 2024. Adressez-vous à votre 
représentant d’ECCC pour discuter de votre entente.
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ACTIVITÉS 
ADMISSIBLES

Notre demande doit-elle mettre l’accent 
sur une lacune ou une priorité en 
particulier, ou plutôt mettre en lumière 
une approche plus générale de protection 
et de conservation qui cible plusieurs 
enjeux d’intérêt ou qui sont sources de 
préoccupations pour notre Première 
Nation?

Les demandeurs sont invités à concevoir leur 
programme des gardiens en fonction des intérêts, 
des besoins et des capacités de leur Première 
Nation ou Nation. Si les objectifs du programme 
sont clairement définis dans le formulaire de 
demande et le plan de travail, et si la demande 
atteste de l’appui des dirigeants, le fait de 
mettre l’accent sur une lacune ou une priorité 
en particulier ou d’adopter une approche plus 
générale n’a pas d’importance.

Quels types d’activités peuvent faire 
l’objet d’un financement?

Les activités pouvant être financées par le Fonds 
des gardiens des Premières Nations peuvent 
comprendre, sans toutefois s’y limiter :

•	 La collecte et l’application des lois, des 
enseignements et des connaissances 
autochtones;

•	 Les initiatives qui maintiennent et favorisent 
les liens entre les Autochtones et les terres, 
les eaux, les animaux et les plantes;

•	 Les activités de renforcement des capacités, 
de sensibilisation, d’éducation et de formation 
des jeunes autochtones, des touristes et des 
membres des Premières Nations;

•	 Les interventions d’urgence;

•	 La collecte de données et la surveillance liées 
à l’utilisation des terres, des eaux et d’autres 
dons terrestres situés sur les territoires 
traditionnels, y compris les sites culturels;

•	 La désignation, la surveillance et la protection 
des espèces et des habitats;

•	 L’intendance des habitats visant l’entretien et 
l’amélioration des écoservices;

•	 La conservation, l’utilisation du territoire et la 
planification du lien au territoire,

•	 L’observation, la consignation au dossier et la 
production de rapports en appui à la mise en 
œuvre et à la conformité.

Le financement peut-il servir à soutenir 
les activités des gardiens sur les 
territoires traditionnels qui sont également 
considérés comme des terres publiques par 
le gouvernement fédéral?

Oui. Une Première Nation peut exercer des 
activités de gardiens sur les terres, les eaux et les 
glaces de son territoire traditionnel.

Assurez-vous de fournir, dans votre demande, une 
description et une carte du territoire traditionnel 
où auront lieu les activités.

À quel moment les activités et les 
programmes peuvent-ils se dérouler?

Les activités et les programmes, une fois 
approuvés, peuvent avoir lieu à n’importe quel 
moment entre le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025 
(financement pour le volet 1) ou entre le 1er avril 
2024 et le 31 mars 2026 (financement pour les 
volets 2 et 3).

Ai-je quand même droit au financement 
si je ne fournis pas les états financiers 
vérifiés les plus récents de ma Première 
Nation ou de mon organisation?

Non, le dépôt de vos états financiers vérifiés les 
plus récents fait partie des critères d’admissibilité. 
Ces documents indiquent la bonne situation 
financière des demandeurs. Les demandeurs dont 
le dossier est retenu peuvent ne pas être tenus 
de les fournir dans le cadre des futures années de 
financement.



F
O

N
D

S
 D

E
S

 G
A

R
D

IE
N

S
 D

E
S

 P
R

E
M

IÈ
R

E
S

 N
A
T

IO
N

S
 2

0
2

4
 -

 F
Q

P
   |   10

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Le financement sera-
t-il seulement pour un an, ou sera-t-il 
renouvelé automatiquement?

Les demandeurs des volets 2 et 3 sont 
admissibles à du financement pour deux ans.

•	 Pour le volet 2, le financement recommandé 
est de 175 000 $ par exercice;

•	 Pour le volet 3, le financement recommandé 
est de 250 000 $ par exercice.

Si la demande est approuvée, le demandeur 
recevra du financement pour 2024-2025 et 2025-
2026 et ne sera pas tenu de fournir un nouveau 
budget de financement en 2025-2026.

Nous encourageons les demandeurs des 
programmes du volet 2 et du volet 3 à élaborer 
des plans de travail et des budgets pour les deux 
prochains exercices financiers, car nous nous 
attendons à ce que le financement pour ces volets 
soit seulement accessible pendant la période de 
réception des demandes en 2024.

Les demandeurs de financement sous le volet 
1 sont admissibles à du financement pour 
seulement un exercice. Toutefois, une autre 
période de réception pour les demandeurs sous le 
volet 1 en 2024 sera ouverte à l’automne 2025.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Concernant la question 
3 dans le formulaire de demande et les « 
exemples illustrant de quelle façon votre 
programme des gardiens a soutenu la prise 
de décision de votre Première Nation », 
pouvez-vous définir le type de décision 
dont il est question? Écologie, gestion 
des terres, programmes de bénévolat, 
législation, etc.

Cette décision sera propre à la Première Nation 
individuelle. Par exemple, l’utilisation des 
renseignements recueillis dans le cadre de la 
surveillance d’une espèce pour informer une 
politique ou un plan environnemental. Ou encore, 
l’utilisation des renseignements recueillis dans le 
cadre d’activités de surveillance pour protéger des 
sites d’importance culturelle.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Le financement couvrira-
t-il les négociations?

Le financement peut potentiellement être 
utilisé pour couvrir les travaux touchant les 
négociations si cela crée des occasions d’élargir 
les programmes ou les activités des gardiens 
d’une Nation. Nous vous recommandons de nous 
écrire à info@rng-ngn.ca pour que nous puissions 
vous fournir une réponse qui s’applique à votre 
demande.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Pouvons-nous inclure les 
honoraires de l’auteur de la proposition 
dans la demande de financement?

Non. Seules les activités qui commencent le 1er 
avril 2024 sont admissibles au financement. Le 
RNG ne peut pas rembourser les frais engagés 
avant la date de commencement du programme.
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INFORMATIONS 
CONCERNANT LES 
VOLETS

Informations concernant les volets? 

Vous trouverez un guide des définitions à la page 
10 du Guide du demandeur.

Puis-je faire une demande sous plus d’un 
volet au cours d’une même période de 
financement?

Non. Une personne (un particulier) ne peut pas 
présenter plusieurs demandes à la fois. Le cas 
d’une Première Nation est différent, car elle peut 
être incluse dans plusieurs volets – voir ci-dessus 
la réponse à la question « Plusieurs Premières 
Nations appartenant à une même Nation plus 
vaste peuvent-elles présenter une demande de 
financement? ».

Dois-je présenter une demande de 
Programmes des communautés (volet 2) 
ou de Programmes des réseaux régionaux 
(volet 3)?

Comme l’indique le Guide du demandeur, le volet 
2 (Programmes des communautés) concerne 
l’élargissement des programmes et permet 
d’obtenir un financement couvrant une partie des 
frais d’administration pour soutenir la croissance 
et le développement d’un programme existant sur 
le territoire d’une Première Nation, alors que le 
volet 3 (Programmes des réseaux régionaux) porte 
sur la création ou l’élargissement d’un réseau de 
Premières Nations qui collaborent pour atteindre 
des objectifs communs au sein de l’ensemble de 
leurs territoires combinés. Si la Nation comprend 
plusieurs Premières Nations, le demandeur doit 
déterminer lequel des volets (2 ou 3) convient le 
mieux. De façon générale, il faut choisir le volet 
3 si les Premières Nations participantes ont des 
gouvernements et des ressources distincts, et 
qu’elles souhaitent mettre sur pied un réseau 
coordonné de soutien pour les programmes des 
gardiens.***

Les coassociés peuvent-ils soumettre une 
demande sous le volet 1 – Programmes 
nouveaux et émergents? Par exemple, 
peuvent-ils s’associer à une autre 
Première Nation pour présenter une 
demande sous le volet 1?

Non, les coassociés n’ont pas droit au financement 
pour une demande sous le volet 1 (Programmes 
nouveaux et émergents). Seule une Première 
Nation, une Nation ou une organisation peut 
soumettre une demande sous le volet 1. Le 
volet 3 (Programmes des réseaux régionaux) 
concerne les Premières Nations qui soumettent 
conjointement une demande de financement. 
Chaque demandeur faisant partie d’un partenariat 
doit fournir une lettre d’appui signée par chaque 
Première Nation représentée afin de confirmer 
qu’il a reçu l’autorisation de la Nation et qu’il relève 
de son autorité.

Un nouveau programme des gardiens est-il 
admissible à du financement sous le volet 1 
s’il vise à élargir la portée d’un programme 
de surveillance existant?

Oui. Le programme peut être admissible si il 
répond aux critères du volet, dont l’obligation 
pour la Première Nation de ne pas rémunérer le 
personnel dédié spécifiquement à son programme 
des gardiens.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Mon organisation peut-
elle présenter une demande à titre de 
Première Nation individuelle pour le volet 2 
et demeurer admissible au volet 3?

Oui, tant que les demandes sont présentées par 
des particuliers différents et qu’il n’y a pas de 
dédoublement des coûts ou des activités dans les 
demandes.

https://guardiansnetwork.sharepoint.com/:f:/g/EpzyPnln3vdDmooEovisl7gBFxYVwELHThggyHpz9ThVTw?e=SmorKM
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NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Y a-t-il un nombre 
minimal de Premières Nations requis pour 
être admissible au volet 3?

Oui. Un demandeur doit être composé d’au moins 
deux Premières Nations ou entités autorisées par 
les Premières Nations pour être considéré comme 
un réseau régional et pour être admissible au 
financement sous le volet 3.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Puis-je présenter à la 
fois une demande sous le volet 1 et le 
volet 2? Par exemple, puis-je élargir un 
programme dans un domaine (volet 2) et 
commencer un nouveau programme dans 
un autre domaine (volet 1)?

Non. Le volet 1 s’applique aux programmes 
nouveaux et émergents. Le volet 2 s’applique aux 
programmes de gardiens déjà en fonction.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Une Première Nation 
peut-elle présenter une demande sous 
le volet 2 ou 3 si elle n’a pas présenté 
de demande sous le volet 1 à l’exercice 
précédent?

Oui. Si votre Première Nation ou organisation est 
munie d’un programme de gardiens établi, vous 
pouvez présenter une demande de financement 
sous le volet 2 et faire partie d’une demande 
soumise par une autre Première Nation ou 
organisation pour du financement sous le volet 3.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Des 14 millions de dollars, 
quel pourcentage sera attribué à chaque 
volet?

Il n’y a pas de pourcentage d’attribution 
prédéterminé. Le RNG se soucie principalement 
de la qualité des demandes. Un autre facteur 
dont tiendront compte les examinateurs 
pendant l’examen de toutes les demandes sera 
la diversité régionale.
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PROCESSUS DE 
DEMANDE

Faut-il présenter une déclaration d’intérêt 
dans le cadre du processus?

Non, il n’est pas nécessaire de soumettre une 
déclaration d’intérêt. Les demandeurs doivent 
présenter une demande à l’aide du système de 
demande de Good Grant.

Les demandeurs peuvent-ils apporter 
des modifications aux modèles de plan 
budgétaire et de plan de travail? 

Pour garantir un processus d’examen des 
demandes juste et objectif, les demandeurs sont 
priés de ne pas modifier les modèles de plan 
budgétaire et de plan de travail, sauf pour ajouter 
des rangées, au besoin.

Les demandeurs sont-ils autorisés à 
embaucher un expert-conseil pour rédiger 
leur demande?

Oui, les demandeurs sont autorisés à embaucher 
un expert-conseil pour la rédaction des 
propositions. Cependant, les honoraires d’expert-
conseil associés à la rédaction des propositions 
et les honoraires d’expert-conseil engagés avant 
le 1er avril 2024 ne sont pas admissibles à du 
financement.

Dans le cas =d’un demandeur ayant déjà 
reçu du financement pour le volet 1 et 
qui prévoit élargir son programme et 
présenter une demande sous le volet 
2, peut-il réutiliser et mettre à jour des 
parties d’une ancienne demande si les 
buts/objectifs principaux et les enjeux 
sont inchangés?

Oui, les demandeurs peuvent réutiliser et mettre 
à jour l’information d’une ancienne demande 
en veillant à intégrer cette information dans le 
formulaire de proposition de 2024. La nouvelle 
demande doit s’appuyer sur des objectifs 
antérieurs et indiquer les nouvelles activités ou les 
activités élargies du programme. La proposition 
doit refléter la vision du programme élargi dans 
son ensemble.

Les demandeurs peuvent également utiliser la 
section des renseignements supplémentaires 
du formulaire pour décrire toute autre demande 
relative à un programme des gardiens (passée 
ou en cours) et indiquer en détail la façon dont 
la demande actuelle s’inscrit en continuité des 
précédentes.

Quel est le montant maximal de 
financement disponible pour chaque volet?

Les montants maximaux recommandés de 
financement pour chaque volet sont les suivants :

•	 Programmes nouveaux et émergents 
(volet 1) : 50 000 $ par programme pour des 
activités à exécuter d’ici le 31 mars 2025.

•	 Programmes des communautés (volet 2) : 
175 000 $ par programme pour des activités à 
exécuter d’ici le 31 mars 2026.

•	 Programmes des réseaux régionaux (volet 
3) : 250 000 $ par programme pour des 
activités à exécuter d’ici le 31 mars 2026.

Peu importe le volet, il est possible de présenter 
une demande de financement supplémentaire 
en justifiant la nécessité des fonds additionnels 
et en expliquant la façon dont ils permettront 
d’atteindre les buts, les objectifs et les cibles du 
Fonds des gardiens des Premières Nations.  

Des plans de travail et des plans budgétaires 
supplémentaires doivent être fournis pour les 
montants supérieurs au niveau recommandé, car 
certains demandeurs peuvent recevoir le niveau 
recommandé de financement sans toutefois 
obtenir de fonds supplémentaires.

Combien de programmes des gardiens 
seront financés cette année?

Il s’agit d’un processus concurrentiel. Le nombre 
de programmes retenus varie en fonction du 
nombre de demandes de qualité reçues sous 
chaque volet. Nous procédons en sélectionnant 
les demandes sous chaque volet dont le niveau 
de qualité est le plus élevé jusqu’à atteindre le 
montant maximal de financement disponible. 
L’un des objectifs du Fonds des gardiens consiste 
à garantir une distribution du financement dans 
toutes les régions.

https://rng-ngn.grantplatform.com/
https://rng-ngn.grantplatform.com/
https://guardiansnetwork.sharepoint.com/:f:/g/EpzyPnln3vdDmooEovisl7gBFxYVwELHThggyHpz9ThVTw?e=SmorKM
https://guardiansnetwork.sharepoint.com/:f:/g/EpzyPnln3vdDmooEovisl7gBFxYVwELHThggyHpz9ThVTw?e=SmorKM
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Quels sont les documents requis pour 
présenter une demande?

Les demandeurs doivent remplir et soumettre les 
documents suivants :

1.	 Le formulaire de demande en ligne : accédez 
à la page https://rng-ngn.grantplatform.
com/ pour vous inscrire et commencer le 
processus de demande.

2.	Le modèle de plan de travail rempli et 
téléchargé avec le formulaire de demande 
dans le système en ligne de Good Grants.

3.	Le modèle de plan budgétaire rempli (en 
format Excel) et téléchargé avec le formulaire 
de demande dans le système en ligne de 
Good Grants.

4.	Une carte du territoire ou de la région où 
le programme des gardiens proposé serait 
mis en œuvre. Les cartes n’ont pas à être 
professionnelles ou créées à l’aide d’un 
système d’information géographique (SIG). 
Elles doivent néanmoins indiquer les limites 
du territoire traditionnel par rapport aux sites 
ou zones où les activités proposées auraient 
lieu. Elles doivent également être dressées à 
une échelle appropriée et comprendre une 
légende, des étiquettes et une carte régionale 
en médaillon (ou il faut fournir une deuxième 
carte régionale). 

5.	Une lettre d’appui signée par les dirigeants de 
la ou des Premières Nations.

6.	Les états financiers vérifiés de la ou des 
Premières Nations ou de l’organisation ou des 
organisations

7.	Seules les demandes complètes seront 
examinées.

Où puis-je trouver de l’information 
supplémentaire en dehors du Guide du 
demandeur et des modèles?

Consultez les ressources téléchargeables qui se 
trouvent sur notre plateforme de partage de 
fichiers. Vous y trouverez le Guide du demandeur, 
un modèle de plan budgétaire, un modèle de 
plan de travail, des conseils utiles pour rédiger 
des objectifs SMART et un glossaire des termes 
principaux.

Quelle est la date limite pour présenter une 
demande?

Les demandeurs ont jusqu’au vendredi 8 
décembre 2023 à 23 h 59 (HNP) pour remplir 
le formulaire de demande à  https://rng-ngn.
grantplatform.com/. 

Comme il s’agit d’un processus concurrentiel, les 
soumissions tardives ou incomplètes ne seront 
pas acceptées.

Les documents justificatifs peuvent-ils 
être soumis après la date de présentation 
des demandes?

Malheureusement non. Tous les documents 
doivent être soumis avant l’échéance.

Comment puis-je obtenir de l’aide pour 
remplir la demande en ligne? Des séances 
d’information sont-elles prévues?

Le RNG est là pour vous aider à remplir votre 
demande! Communiquez avec notre équipe 
en lui envoyant un courriel à info@rng-ngn.ca.  
Nous sommes disponibles pour répondre à vos 
questions sur le processus de demande jusqu’au 
mardi 5 décembre 2023 à 18 h (HNP).

Nous organisons également une série de trois 
séances d’information en ligne où nous passerons 
en revue le processus de demande et répondrons 
aux questions des gardiens : le jeudi 26 octobre 
2023 à 9 h (HNP), le jeudi 9 novembre 2023 à 
9 h (HNP) et le lundi 20 novembre 2023 à 9 h 
(HNP). Nous transmettrons des renseignements 
supplémentaires sur ces séances en ligne dans les 
médias sociaux et par courriel. 

Veuillez accéder au système de Good Grants 
pour vous inscrire afin d’être ajouté à notre liste 
d’envoi.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Y a-t-il d’autres moyens 
de faire une demande?

Non. Tous les demandeurs doivent transmettre 
leur demande au moyen du système de 
demande en ligne Good Grants. Si vous avez 
de la difficulté à accéder à Good Grants, nous 
pourrons répondre aux questions concernant 
le processus de demande à compter du 
mardi 5 décembre 2023 à 18 h (HNP). Veuillez 
communiquer avec nous dans les plus brefs 
délais à ce sujet.

https://rng-ngn.grantplatform.com/
https://rng-ngn.grantplatform.com/
https://guardiansnetwork.sharepoint.com/:f:/g/EpzyPnln3vdDmooEovisl7gBFxYVwELHThggyHpz9ThVTw?e=SmorKM
https://guardiansnetwork.sharepoint.com/:f:/g/EpzyPnln3vdDmooEovisl7gBFxYVwELHThggyHpz9ThVTw?e=SmorKM
https://rng-ngn.grantplatform.com/
https://rng-ngn.grantplatform.com/
mailto:info%40rng-ngn.ca?subject=
http://rng-ngn.grantplatform.com
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NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Est-ce que plusieurs 
personnes peuvent travailler sur un seul 
formulaire dans le système de demande 
en ligne?

Non. Good Grants ne permet pas à plusieurs 
personnes de travailler sur le même formulaire 
dans le système en ligne. Si plusieurs personnes 
travaillent ensemble sur un formulaire, nous 
proposons que ces personnes rédigent les 
réponses dans un document Word ou un autre 
type de document hors du système et que la 
personne qui enverra la demande se charge de 
copier les réponses dans Good Grants.

Comme il s’agit d’un processus concurrentiel, les 
soumissions tardives ou incomplètes ne seront 
pas acceptées.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Puis-je utiliser une 
lettre d’appui provenant d’un chef et d’un 
conseil?

Oui. Toutes les demandes doivent comprendre 
des lettres d’appui des dirigeants de la ou 
des Premières Nations dont le territoire sera 
utilisé dans le cadre des activités de gardiens 
proposées. Un modèle de lettre se trouve dans 
Dropbox. Pour accéder à Dropbox, cliquez ici.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Les cartes sont-elles 
obligatoires? Le cas échéant, puis-je 
utiliser une carte d’ensemble ou ai-je 
besoin de plusieurs cartes?

Oui. Vous devrez fournir une carte de la région 
où les travaux des gardiens devraient avoir lieu. 
Rendez-vous à GIS Lounge pour obtenir de 
l’information additionnelle sur les éléments des 
cartes, ainsi que des exemples concrets : www.
gislounge.com/whats-in-a-map. Les cartes 
ne provenant pas du Système d’information 
géographique (SIG) sont aussi acceptables. 
Celles-ci comprennent les photos de cartes 
contenant des éléments dessinés à la main, 
les cartes numériques, les cartes de Google 
Maps ou les captures d’écran de cartes. Une 
carte couvrant l’ensemble du territoire est aussi 
acceptable.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Quels sont les formats 
de fichiers acceptables pour les 
téléversements?

La plateforme Good Grants accepte la plupart 
des types de fichier, comme :

.doc

.docx

.gif

.jpeg

.png

.tif

.tiff

.ico

.pdf

.xls

.xlsx

Les types de fichiers acceptables pour la 
question sur le plan de travail sont les suivants :

.doc

.docx

.pdf

Les types de fichiers acceptables pour la 
question sur le budget sont les suivants :

.xls

.xlsx

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Comment puis-je 
téléverser plusieurs fichiers pour une 
seule question?

Un seul document peut être téléversé pour les 
questions nécessitant un téléversement. Si vous 
devez téléverser plusieurs lettres ou cartes, 
nous vous recommandons de les fusionner dans 
un seul document Word ou PDF.
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NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! La demande exige des 
copies des derniers états financiers 
vérifiés de votre Première Nation ou 
organisation. Si nous n’avons pas encore 
reçu le dernier exercice financier (2022-
2023), pouvons-nous envoyer le dernier 
exercice terminé (2021-2022)?

Oui. Vous pouvez transmettre les états financiers 
vérifiés les plus récents.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Nous n’avons pas d’états 
financiers vérifiés, mais nous avons un 
avis aux lecteurs. Est-ce acceptable?

Communiquez avec notre équipe de soutien 
à info@rng-ngn.ca pour discuter des types de 
rapports qui pourraient être admissibles.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Nous avons des 
problèmes de connexion, car il n’y a pas 
de service cellulaire dans notre territoire. 
Nous sommes incapables de vérifier 
notre compte. Y a-t-il moyen de corriger 
cette situation ou de la contourner pour 
présenter une demande?

En cas de problèmes techniques pour  
accéder au système de demande Good Grants, 
communiquez avec notre équipe à  
info@rng-ngn.ca

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Le financement en 
nature aura-t-il une incidence sur la note 
des demandes?

Le financement en nature a une légère incidence 
sur la note des demandes, car il indique la façon 
dont votre organisation ou Première Nation 
investit dans ses propres gardiens. Si votre 
programme est soutenu par d’autres partenaires 
ou que votre Première Nation ou organisation 
fournit des ressources en nature, il est important 
de fournir les détails sur la façon dont ces 
apports additionnels accroissent la durabilité à 
long terme de votre programme de gardiens.

NOUVELLE QUESTION DE NOS 
SÉANCES D’INFORMATION! Si nous 
présentons des demandes à plusieurs 
fonds, voulez-vous que nous indiquions 
l’objet de nos demandes dans le même 
exercice financier même si nous ne 
savons pas encore si nous obtiendrons 
ce financement? Cette information 
témoignera-t-elle de notre engagement 
et de notre volonté à enclencher le 
processus?

Oui. Les programmes de gardiens de longue date 
s’appuient sur différents types de fonds et nous 
vous encourageons à indiquer le financement 
additionnel potentiel dans votre budget. Indiquez 
simplement « Non » dans la colonne « D’autres 
financements sont-ils confirmés? ».

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Si une entente de 
financement n’est pas mise en place avant 
mai 2024 (ou plus tard dans certains cas), 
les activités qui devaient commencer 
le 1er avril seront-elles financées 
rétroactivement?

Oui, et le RNG s’efforcera de mettre en place 
les ententes de financement le plus rapidement 
possible. Encore une fois, le RNG a pour but 
d’aviser tous les demandeurs de l’état de leur 
demande d’ici le 1er avril 2024.
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EXAMEN DES 
DEMANDES ET 
PROCESSUS 
DÉCISIONNEL

Qui évaluera les propositions?

Comme le RNG est maintenant responsable 
d’administrer le Fonds des gardiens des Premières 
Nations, le Conseil du RNG, lequel est conseillé 
par le Groupe de travail conjoint Premières Nations 
– gouvernement fédéral sur les gardiens, décidera 
de la distribution du financement en appui aux 
gardiens des Premières Nations.  

Jusqu’au 31 mars 2026, le mandat du Groupe 
de travail conjoint consiste à transmettre 
des recommandations au Conseil du RNG 
sur le processus, les critères, l’évaluation des 
propositions et la distribution du financement 
en appui aux gardiens des Premières Nations. 
Le Groupe de travail conjoint examinera les 
demandes de financement et présentera ses 
recommandations au Conseil du RNG.

Comment les membres du Groupe de 
travail conjoint sont-ils nommés?

Le Groupe de travail conjoint réunit huit 
gardiens du savoir, également gardiens des 
Premières Nations, qui sont répartis à l’échelle 
du pays, un représentant fédéral du ministère de 
l’Environnement et du Changement climatique et 
il peut comprendre un nombre limité de membres 
d’office dont la participation a fait l’objet d’un 
accord. 

La mise en candidature pour la composition du 
Groupe de travail conjoint Premières Nations a eu 
lieu en mai 2023, lors du Rassemblement national 
des gardiens des Premières Nations. Le Conseil du 
RNG a ensuite choisi les membres des Premières 
Nations qui font partie du Groupe de travail 
conjoint jusqu’au 31 mars 2026 (qu’on appelle 
également le caucus des Premières Nations).

Quels sont les qualifications ou les 
antécédents du Groupe de travail 
conjoint? Ses membres possèdent-ils de 
l’expérience à titre de gardiens ou des 
qualifications liées à cette profession? 

Les membres des Premières Nations au sein du 
Groupe de travail conjoint comptent des dizaines 
d’années d’expérience pratique à leur actif en 
gestion et en coordination de programmes 
des gardiens. Ce sont des chefs de file dans 
ce domaine. Des efforts ont été déployés pour 
assurer la représentation régionale et linguistique 
(français/anglais) des territoires à travers le pays.

Le représentant du gouvernement fédéral au 
sein du Groupe de travail conjoint détient de 
l’expérience dans la gestion d’initiatives de 
financement pour des activités semblables 
à celles des gardiens dans l’ensemble du 
gouvernement.

Qui choisira ultimement les demandes qui 
recevront du financement?

Le Conseil du RNG prendra les décisions finales 
à cet égard. Le Groupe de travail conjoint 
transmettra ses recommandations au Conseil du 
RNG par l’intermédiaire de la directrice générale 
par intérim.

Les critères de notation et la décision 
seront-ils rendus publics?

La notation et la décision relativement à 
chaque demande ne seront pas communiqués 
publiquement, car les renseignements recueillis 
dans le cadre du processus de demande sont 
utilisés uniquement pour sélectionner les 
programmes des gardiens des Premières Nations 
pour lesquels on recommande le financement. 
Les demandeurs qui souhaitent en savoir plus 
sur la notation de leur proposition et obtenir des 
commentaires en vue de s’améliorer peuvent 
envoyer un courriel au RNG à : info@rng-ngn.ca 
pour demander qu’on les appelle.
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Quand et comment les décisions seront-
elles communiquées?

Tous les demandeurs seront contactés par courriel 
au plus tard le 1er avril 2024 pour être avisés de 
l’état de leur demande.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Quel est le processus 
d’attribution de points des examinateurs 
des demandes?

Reportez-vous à la section « Examen et notation 
des demandes » dans le Guide du demandeur. 
Le formulaire de demande indique le nombre 
de points possibles pour chaque question et 
contient des conseils quant à l’information dont 
les examinateurs ont besoin pour évaluer votre 
demande.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Les demandes seront-
elles distribuées et examinées par langue 
ou région?

Les demandes envoyées en français seront 
seulement notées par des examinateurs 
francophones ou seront traduites pour les 
examinateurs non francophones. En général, les 
examinateurs noteront seulement les demandes 
des demandeurs provenant de régions du pays 
qui diffèrent de leur territoire de résidence. 
Par exemple, un examinateur en Colombie-
Britannique notera seulement les demandes 
provenant de Premières Nations de l’extérieur de 
la Colombie-Britannique.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Si j’ai déjà présenté 
une demande de financement pour 
les gardiens d’ECCC et que celle-ci a 
été refusée, est-ce que cela aura une 
incidence sur ma demande pour le présent 
exercice?

Non. Les examinateurs ne tiendront pas compte 
des résultats des demandes des exercices 
antérieurs et examineront toutes les demandes 
admissibles.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! À quoi ressemble une 
demande solide?

En général, une demande solide :

•	 Répond entièrement aux questions et 
respecte le nombre de mots prévus;

•	 Offre des réponses claires et concises 
(l’utilisation de puces peut être utile);

•	 Fournit une description claire des activités 
qui conviennent au plan de travail et au 
budget; 

•	 Décrit la façon dont les activités proposées 
soutiennent la prise de décisions;

•	 Contient des plans de travail et des budgets 
clairs qui montrent votre plan pour accroître 
et renforcer la capacité des gardiens.

Consultez aussi le Guide du demandeur et les 
conseils dans le formulaire de demande Good 
Grants pour déterminer ce qui constitue une 
demande solide.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Si une demande est 
refusée, sera-t-il possible d’obtenir une 
rétroaction?

Oui. Un demandeur peut obtenir des 
commentaires sur sa proposition en 
communiquant avec le RNG au moyen des 
coordonnées figurant dans le courriel qui 
indique l’état de sa demande.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! À quel moment le RNG 
prévoit-il la signature des ententes 
de contribution et le versement des 
fonds aux demandeurs retenus? Quelle 
est une date réaliste à prévoir pour le 
commencement du projet?

Le RNG a pour but d’aviser tous les demandeurs 
de l’état de leur demande d’ici le 1er avril 2024. 
Nous nous efforcerons alors de mettre en place 
ces ententes le plus rapidement possible. Une 
fois l’entente signée par le demandeur, nous 
pourrons procéder au versement des fonds. 
Vous pourrez commencer à travailler sur votre 
projet dès que vous saurez si votre demande a 
été acceptée, car les ententes seront datées du 
1er avril 2024.
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RAPPORTS

Quelles seront les responsabilités des 
gardiens en matière de présentation de 
rapports?

Les responsabilités des gardiens en matière de 
présentation de rapports seront établies dans 
une entente de contribution conclue avec le 
gouvernement d’une Première Nation/Nation 
ou une organisation ayant fait une demande de 
financement. Les modèles et les outils en appui 
aux responsabilités des gardiens en matière de 
présentation de rapports seront transmis avant la 
finalisation de l’entente de contribution.
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0

POSSIBILITÉS 
FUTURES DE 
FINANCEMENT

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Y aura-t-il un appel 
d’offres pour le volet 2 et le volet 3 au 
prochain exercice?

Non, car nous établissons un contrat de deux 
ans pour les demandeurs sous les volets 2 et 
3. Toutefois, nous prévoyons une autre période 
de réception des demandes sous le volet 1 à 
l’automne 2024.

NOUVELLE QUESTION DE NOS SÉANCES 
D’INFORMATION! Quand aura lieu le 
prochain cycle de financement pour le 
volet 1?

Le RNG prévoit d’ouvrir une nouvelle période 
de réception des demandes sous le volet 1 à 
l’automne 2024.
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